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Soleil. Grand beau tout le jour.
7 heures du matin

Altit. Temp. Barom. Vent. Ciel.
12 août 1128 9.5 669.6 K.N.K clair

Soleil. Grand beau

Ntvaan da lfco
Du 13 août (7 h. du matin) 429 m. 4i0
Du 14 » » 429 m. 440

Température du lac (7 b. du matin) . 20*.

SOLICITIONS COMMUNALES

Commune de Métiers
Construction

d'un bâtiment scolaire
Mise en adjudication des travaux de

ferblantvrle et couverture. 7826
Les entrepreneurs disposés à soumis-

sionner ces travaux, peuvent prendre
connaissance des plans et du cahier des
charges an bureau de H. Bégtiin , ar-
chitecte, a Neuohatel, rue du Bas-
sin 14, tous les jours de 8 heures à midi.
Feimeture du concours : 19 août 1899.

IMMEUBLES A VENDRE

Terrainsji bâtir
A vendre, rue de la Côte,

plusieurs parcelles pour villas.
Situation privilégiée n la bi-
furcation de plusieurs routes;
bulle vue. Plan de nioroella-
ment a la disposition des ama-
teurs. 7500

S'adresser Etude G. Etter,
notaire, Plaoe-d'Armes 6.

Sols à bâtir
ails: Staars

À vendre, aux Saars, 2 terrains de
1100 et 1500 m3, ayant issue sur la
route cantonale et sur le Mail. Ce der-
nier terrain pourrait être divisé en deux
parcelles. 7572

S'adresser à M. E. Meystre, architecte.
À vendre ou à louer tout de suite

une petite propriété
nouvellement construite, comprenant deux
logements et toutes les dépendances,
jardin et pavillon. Eau dans les cuisines,
cabinets et la buanderie ; futur tramway
et gaz. Magnifique situation, vue impre-
nable. Prix modique. S'adresser à Beau-
site, près de la gare de Corcslles. 7460

Vign e à vendre
A vendre de gré à gré une vigne bien

située, article 1407, plan f» 32, n» 41 du
cadastre d'Auvernier, à Serran, vigne de
947 m2 (2 M/m ouvriers). Limites : nord,
un sentier ; est , M. Ch. Stauffer ; sud,
Mme veuve Galland-Mâder, James Cortail-
lod et Jules Cornu ; onest. M. Jules Maire.

S'adresser a M. Fritz Jampen-Jnnod, à
Auvernier. 7564

TENTES AUX ENCHBK»

ENCHÈRESJ1E MOBILIER
II sera vendu pair enchères pu-

bliques et contre argent comptant,
le j eudi 17 août 1890, dès 9 heures
du matin , à Beanregard, maison Bach
(chemin de Maillefer), un lot d'objets mo-
biliers, entre autres :

Lit complet, canapé, armoire, table de
nuit , tables diverses, chaises, bureau,
tableaux, glace, machine à coudre, pota-
ger, 1ers à repasser, seiiles, batterie de
cuisine, objets pour la lessive, pots à
fleurs, lampes, bancs, échelles, etc.

Neuchàtel , le 9 août 1899.
Par commission :

7738 6. ETTER, notaire.

ANNONCES DE VENTE

Cominraj. remettre
Dans une localité industrielle du Val-

de-Raz , on offre à remettre un com-
merce d'épicerie, mercerie, chapellerie
et articles de mode. — S'adresser , pour
tons renseignements, au notaire Abram
SOGUEL. à Cernier. 7861

MANUFA CTURE et COMMERCE
DE

P I A N O S
GRAND ET BEAD CHOIX

pour la vente et la looatlon. 1

MAGASIN LE PLU S QEAND
et le mieux auorti du canton

Rua Pourialèi n°« 9 «t 11 , 1» étage.

Prix modérés. - Facilités de paiement.

Se recommande,

HUGO-E. JACOBI
NEUCHATEL

I Cors aux pieds I
durillons, verrues ;: : |

enlevés pour toujours et sans I ;
douleur par la M l

HASCHISCH !
du pharmacien O. KARRER 11

Prix : CM Fit ANC |1
Envoi postal partout par la phar- Hs

macie dn D' A. Banr, Zurich. f mDépota : Nauchâtel , pharmacie H
Bourgeois ; au Locle, pharmacie I i
Theiss. H26 i7 Z g|

Vélo ORIS démontable
Construction brevetée, sans soudure (système Dettwyler) des ateliers suisses !

VelofSLbrifcL Liestal
Ces bicyclettes sont fabriquées très soigneusement et avec des matériaux de tout

premier choix.
Elles se distinguent parmi les autres marques suisses et étrangères par leur

marche excessivement légère et silencieuse. O 7497 B
Nous appelons l'attention du public encore sur deux autres brevets appliqués

au vélo « ©ris », c'est-à-dire une nouvelle pompe spéciale et un frein vraiment
pratique et ingénieux. — Seul agent pour Neuchàtel et ses environs :

E-u-grèxte nÉTS71î.IEŒ S,, IfcTevi.cla.êVtel, rae 6LML Seyœn. T.

CRÈME DES ALPES BERNOISES
£8js Conservée à l'état naturel.

/ifl|Ë§oi|,l||s> S'emploie pour la table aussi bien que pour la cui-
WllSr'lîSk. sme" ^lle est tr

^s économiq ae, prête à chaque moment,
*$fMÈ0SÈÊÈ ne toarne Pas et ne devient jamais floconneuse.

>tjy?|yfelblfJaL Etl flacons et en boites. — Demandez prospectus au

^pff^P . SSINET & FILS, comestibles.

Henri Eieederach, Boudry
Scierie mécanique et commerce de bois

A vendre un lot chênes et noyers secs, ainsi que des planches, lambris, lattes,
liteaux, écnalas et charpentes sur commande, à un prix raisonnable. 3965a

Cors aux pieds, œils de perdrix et durillons g
disparaissent par l'emploi de la plus récente poudre Brantl's Arabine de la phar-
macie Brantl , à Zurich. Agit radicalement et sans douleur. Met on de l'Arabine sur
un cor, la psau devient de snita élastique et ne fait plus mal. Ce remède, seul en
son genre, se conserve des années durant. Prix , 1 fr. Dépôt général : Pharmacie
Huber, à Bâle. A Neuchàtel : Pharmacie Bourgeois. Envoi par la poste, partout.

l^^^^mmÀw ^m^^^mXÈ^^m M̂ ^^^^

Fabrique de Fleurs
_ 

Touj ours nn grand choix île

COURONNES
métal et p erles

depuis les meilleur marché
aux plus chars.

Sa recommande, 1701
M. OBERLI.

Pour cause de décès
on offre à remettre un maga -
sin bisn situé, peu de reprise.
S'adr. rne du Seyon 11. 7865

TOURBE MALAXEE
et lome tonrje te Ponts

O. PRETEE
Gare et SaJut-Maurice 11. 7447

A vendre un
pressoir en bois

pour 10 à 15 gerles, à treuil , vis en fer
et poutraison on chône. — S'adresser à
M. Vuagneux-Cortaillod, tonnelier, à Au-
vernier. 7519û

A vendre

une génisse
prête au veau. S'adr. à Albert Stucky, à '
Chaumont. 7862c ,

Occasion
A vendre , 2 ameublements de salon,

1 buffet de service vieux chêne , 2 tables
à coulisses, 1 dressoir étagère et plu-
sieurs commodes. Coq-d'Inde 24. 7569c

A vendre, 2,000 t 3,000 bouteilles,

vin rouge Neuchàtel 1897
première qualité, à un prix raisonnable.
Offres sous H 5118 N à l'agence Haasen-
stein & Vogler.

On offre à vendre

3,000 anciennes bouteilles
qui seront cédées à très bas prix.

S'adresser à M. A. Damont-Matthey,
Cassardes 24. 7707
" BTJOUTEEIE I 

HORLOGERIE Ancienne Maison
ORFÈVRERIE JEANJAQUBT & Cia.

Beau choir dans toai les genres Fondée en 1833.

J±. drOBÏTV
S-a-cceeseux

Maison da Grand Hôtel 4a Lac
NEUCHATEL

Î^OBBZSBKZXnSBHHBBBBMHEHIi B̂nHUCHBQMI

Salle de vente, Ecluse 18
A vendre une quantité de meubles

neufs et d'occasion, à des prix défiant
tonte concurrence : lits complets, depuis
85 fr., canapés, 35 fr., commodes, 34 fr.,
lavabos-commodes, 35 fr., lavabos mar-
bre, 24 fr., tables de nuit , 12 fr.. chaises
cannées en bois et en paille à 5 fr., secré-
taires, 80 f.-., dressoirs, 110 fr., armoires
à une et deux portes, 35 et 60 fr. 495

Se recommande, Samnel Rentsch.

CANARIS
à 4 fr. la paire, chez L.-N. Jacot, rue de
l'Hôpital 18. 7810c

JAMES ATTINGER
Librairie-Papeterie — Neuchàtel W1*

J. Terne. Le Testament d'un excentri-
que , 1™ partie 3 —

F. Coppée. A voix haute . . .  3 50
Louis iSnaalt. Un drame au Marais 3 50
Guy de Haupassant. La père Milon

3 50
P. Céaar. Sans père, Nouvelle . 3 —

LOUIS KURZ
I, Rut Saiit-Boacrf , I, nscOHAUfc

MAGASIN
DI

PIANOS , HARMONIUMS
; si autres instruments de musiqu e en beis, enirre, etc.

Dépôt de Pianos des célèbres fabriques
0. Beohiteia (seul représentant pour le
canton), Rônisch , « Schiedmayerpiano-
fortefabrik », Suter, Rordorf , Huni, etc.,

Prix-courant gratis et franco.

ECHANSï — LOCATION — GARANTIE
Ptanoi d'occasion.

Superbe collection de Violons
et Vlolenoellt» uoleni.

Oordee la.armoriig.ues.
FOURNITURES — RÉPARATIONS

PRIX MODÉRÉS 1034
FACILITéS Dï PAIEMENT

A remettre
un petit magasin, épicerie et mercerie.
Reprise : 2000 fr. environ. S'adresser au
bureau d'affaires A. Chevalier, Grand'-
rue 1. 7869

FABRIQUE NEUCHATELOISE

d'Eaux Minérales fiazeuses
Siphons et Limonade gazeuse.

J. -H. S C H L U P
Industrie 20, Neuchàtel

Promptes livraisons à domicile
léléphone 325. 4428

ON DEMANDE A ACHETER

On demande à achetar d'occasion un
petit lit d'enfant

propre et en bon état.
' S adresser Terreaux 8, au 1«. 7842c

APPARTEMENTS A LOUER
A. louer, denx appartements

neufs de cinq chambre», salle
de bains, grandes dépendances
et jardin, situés à la route de
la Côte, et disponibles a con-
venance des amateurs.

S'adr. a Kd. Petitpierre, no-
taire, Epancheurs 8. 4730

O.i offre à louer, dès maintenant ou
plus tard, un joli logement en plein so-
leil, de 5 pièces, cuisine et dépendances.
Buanderie et chambre de bains dans la
maison. Eau et gaz dans la cuisine. Part
de jardin. S'adresser pour visiter Boine 12,
au 1er étage, et pour traiter au bureau
Alfred Bonrqnin , fonb. de l'Hopi al 6. "sa

Bel appartement de 5 pièces, vasti-
bnle intérieur, véranda et Jardin , à
louer , au quai des Alpes, pour époque à
convenir.

S'adresser Etude G. Etter, notaire,
Place-d'Armea 6. 6719

Colombier i
A louer , dès maintenant , le rez-de-

chauitée et le premier étage de la mai-
son Roitelet-Robert, rue Basse. Maison
complètement restaurée. Conditions fa-
vorables- S'adresser Etude Emile Lam-
belet , notaire, à Neuchàtel , ou à M.
Henri-E. Chable , architecte , à Colombier.

A louer tont de suite on pour époque
à con Tenir , un logement de 3 chambres
et dépendances. S'adresser Rocher 38,
an 3°»° étage. 7629

Pour le 24 septembre , joli pe-
tit logement , au soleil , de trois
pièces et dépendances , chez J.-H.
Schlup, Industrie n° 23. 7809



SOIERIE SUISSE, LA MEILLEURE
Demandez les échantillons de nos Nouveautés en noir, blanc on cou-

leur, de 65 cent, à 17 fr. 50 le mètre.
Spécialités : Nouveautés en étoffes piur toilettes de promenade,

de bal et de soirée ainsi que des étoffes pour blouses, doublons, etc.
En Suisse, nous vendons seulement directement aux consommateurs

et envoyons les étoffes choisies franco de port à domicile.

Schweizer & Cte, Lucerne (Suisse)
Exportation. <3.e Soieries. H 3350 Lz

POUM
i? Feuilleton de la Feuille d'Avis de Neuchàtel

AVENTURES D'UN PETIT GARÇON

PAR

Paul et Victor MARGTJERITTE

LES HYPOTHÈQUES

— On a pris une hypothèque sur la
maison de M. Gourd , a dit maman à ta-
ble. (C'est joliment bon , le soufflé au
citron !)

Une hypothèque ! Poum reste rêveur.
On Ta prise sur la maison 1? Est-ce qu'elle
volait, ou est-ce qu 'elle rampait ? Un lé-
zard, alors, un de ces fins lézards d'éme-
raude dont le petit cœur palpite au so-
leil? Ou bien, un oiseau nouveau-né, qui
semble plumé vif 1 Y avait-il un nid avec
des œufs d'hypothèque dedans?

Est-ce que l'hypothèque mord ? Est-ce
méchant? Qu'est-ce que ça mange? Des
mouches ? Est-ce que l'apothicaire en
vend, dans ses bocaux? C'est peut-être
un de ces chats sauvages dont on voit la
peau, derrière des vitrines... Alors, ce
doit être excellent, l'hiver, de porter une
hypothèque écorchée sur sa poitrine!
Mme. de Falcord ne quitte jamais la
sienne. :

R .'prn .iurtion Interdite aux journaux qui n'ont
MM. ITMIO av«« la Société dei gan* i* Lettre.

Cependant Poum a des doutes. 11 se
pourrait que l'hypothèque, après tout ,
fût un végétal. La pastèque en est un.
Hypothèque. Angélique? C'est très bon ,
l'angélique en bâton. L'hypothèque doit
avoir un goût de miel et d'orange con-
fite. On a vu des plantes pousser sur le
toit des maisons. Les murs du jardin
sont bien couverts de petites tiges roses
comme du corail et fines comme de la
dentelle. Chez la mère Célestine, la fem-
me du cantonnier , une giroflée fleurit ,
en plein chaume, sur le toit de la bara-
que. Dans le creux des rochers, il pousse
des salades bizarres, plus amères que le
chiendent. Quel goût ça aurait-il, des
hypothèques cuites au jus, assaisonnées
à l'huile et au vinaigre?

Mais, une autre fois, le père de Poum
prononce:

— M. Gamacet , le conservateur des
hypothèques...

La perplexité de Poum s'accroît. M.
Gamacet est un petit vieillard propret ,
sécot, qui porte perruque. H conserve les
hypothèques? comment? pourquoi? C'est
donc pour cela qu'il a toujours un trous-
seau de clefs dans sa poche ? Où les en-
ferme-t-ilî Dans une serre? Dans une
cage? Dans un vivier?

Poum voudrait les contempler à son
aise !

L'ACCIDENT

Poum se balance au trapèze. Il se
donne de l'élan. Ses pieds vont frôler
les feuilles du platane. Il est très fier. Sa

maman le regarde. Elle l'admire, pas
trop rassurée.

— Pas si fort, Poum !
Il se lance plus énergiquement. Témé-

raire, inquiet au fond. Pourra-t-il s'ar-
rêter quand il le voudra? Et il décrit des
paraboles... Un coup de rein ! Vlaou!
c'est la descente dans l'abîme!... Trap !
c'est l'ascension au ciel... C'est drôle !
Vlaou! le jardin a le mal de mer!...
Trap l le ciel est ivre !... Vlaou ! le plon-
geon ! Trap ! la montée! Quel vertige !...
Oh là là ! le cœur ! vlaou ! une cuvette !

Baoum ! la culbute ! Poum gît à plat ,
il a tout lâché. Le menton fendu par une
pierre, il s'évanouit Sa maman l'em-
porte, elle crie, elle a du sang sur sa
robe- claire. Poum voit, mais à travers
un brouillard ; il entend , mais avec de
l'eau dans ses oreilles. Il lui semble que
son corps est en ouate.

— Courez chercher le docteur.
On lave le menton de Poum, il crie !

On le gronde, il hurle ! On le console, il
sanglote ! Depuis qu'il a vu ouverte sur
une table, la trousse du docteur , les pe-
tits couteaux , les oiseaux, les pinces, il
est persuadé que tous ces couteaux, tous
ces ciseaux, toutes ces pinces, n 'atten-
dent qu 'une occasion pour le dépecer, le
rogner, le tenailler. Il sait bien comment
on découpe le papier en étoiles ajourées,
en dessins d'art, pour les assiettes à des-
sert. Est-ce que le docteur va le taillader
par plaisir?

Il a l'air terrible, ce médecin. D'a-
bord, c'est un inconnu. On n'a pas trouvé
le bon petit docteur de la famille, si
gras, si rose, si fleuri . Celui-là est long

comme une trique, noir , avec des sour-
cils broussailleux, une mâchoire de do-
gue. Il fouille maintenant dans sa
trousse, en retire des bandes de taffetas
gommé, prend un des petits couteaux.

— Je vous demanderai une allumette.
Il la frotte; le soufre fait tousser Poum

Le docteur va-t-il donc lui mettre l'allu-
mette enflammée dans la plaie vive ?
Non. Il souffle dessus et l'éteint, puis,
avec son petit couteau, la taille en
pointe. Drôle d'idée !

— Voyons un peu ! dit-il.
Et contenant Poum qui pousse des cris

de goret qu'on saigne, il explore, du
bout pointu de l'allumette, la profon-
deur de la déchirure.

Un lavage, une application de taffetas
gommé, un mouchoir fixé en bandeau
autour de la tête de Poum. C'est tout :
est-ce possible?

O joie ! Il remet dans sa gaine le petit
couteau qui a l'air si méchant. Il referm e
la'trousse et regardant Poum , cet homme
terrible, qui n'a pas dit trois paroles,
déclare :

— Pour permettre aux bords de la
coupure d'adhérer rapidement, il faut
éviter l'effort de la mastication, et don-
ner à cet enfant des choses liquides ou
fondantes: des gelées de viande, —
aimez-vous les gelées, mon ami? — (si
Poum les aime!...) et des crèmes au café
ou au chocolat. Aimez-vous les crèmes,
mon ami?

Poum les adore.
— Et des laits de poule, avec des jau-

nes d'œufs bien battus , ajoute le méde-

cin. Aimez-vous le lait de poule, mon
ami?

Si Poum l'aime!... le lait des poules,
le lait qu 'on va leur traire, tout chaud!
C'est délicieux ! Poum ne regrette plus
son accident.

LE BAI* DE MER

Cinq heures. Sur le champ de manœu-
vre, le soleil étend une flaque d'or, et
tout au bout , la mer de moire a des stries
ovales et des arabesques parallèles.Poum
emporte dans un petit panier des cerises
et du pain. Il a caché dans sa poche un
morceau de chocolat qui fond à la cha-
leur. Il peut s'en assurer en se suçant
ensuite les doigts. Les palmiers ont l'air
en zinc. Le champ de manœuvres n 'en
finit pas. Poum rêve qu 'il est en caravane
et qu 'il traverse le Sahara. L'oasis pro-
chaine, c'est le panier de cerises, à l'om-
bre d'une cabine de toile, sur le sable
chaud dont il faut se défier , parce que
des cafards noirs en sortent.

A quoi pense Bertha , la nouvelle
bonne, chargée de serviettes éponge et
du pliant de madame? A quoi pense ma-
man, qui , lasse, ralentit le pas en s'abri-
tant de son ombrelle? A quoi pense
Louis, le petit frère qui se fai t traîner
par Bertha?

Certainement ils pensent au panier de
cerises, et Poum suppute avec désespoir
qu'on ne lui en donnera que cinq ou six ;
encore, dans le nombre, y en aura-t-il
une ou deux ratatinées et sans suc.

Poum devient sombre et regarde s'al-
longer sa petite ombre comme un tirant

Banque Cantonale lewMeloise
Notre Conseil d'administration a fixé de la manière suivante les taux d'in j érôtbonifiés par la Banque :

2 7i °/o snr bons de dépôt a 30 jours de vue ;
2 V»°/o » trois moiB ;
3°/0 > » 3ix mois
3 Vi% » » un an;
3 y U °l0 » » cinq ans, munis de coupons d'intérêts annuels ;33/4 °/0 sur livrets d'épargne pour les dépôts jusqu 'à 1000 fr. ;
3 </i °/n » » » de 1001 fr. à 3000 fr.

Ces conditions seront appliquées immédiatement en ce qui concerne les bonsde dépôt, et à partir du 1« mai pour notre service d'épargne.
Neuchàtel, le 14 avril 1899.

4049 LA DISSECTION.

MONTREUX
Nicodet, Hôtel du Parc

Ensuite de nouveaux agrandissements et disposant de grands locaux, je saisis
cette occasion pour me recommander aux Sociétés, Instituts et Pensionnats qu
viendraient en excursion dans notre contrée. Cuisine et cave renommées.
H M NICODET, propriétaire.

Appartements de troii à six cham-
bres, rue de l'Industrie, disponibles à
convenance des amateurs.

S'adresser à Ed. Petitpierre, notaire,
Epancheurs 8. 4728

A loner près de la Gare
on bel appartement de cinq pièces et dé-
pendances. S'adresser

Etude BOREL & CARTIER
Rue du Môle 1 7076

CHAMBRES A LOUER
B?lle chambre meublée, à louer tout

de suite. Ecluse 33, an 2™ à gauche. 7855c
Tout de suite, chambre, cuisine et bû-

cher. Nenbonrg 18, 2°» étage. 7867c
Jolie chambre et pension, ruelle Du-

peyron 1, faubourg, 2°>« étage. 7691
Chambres et pension soignée. S'adres-

ser Beaux Arts 3, an 3-°. 6409
Belle chambre menblée au soleil,

1« sept. Bercles 3, 2"« à droite. 7819

A LOVER
3 belles chambres meublées. Deux
sont contiguës l'une à l'autre et convien-
draient parfaitement pour chambre a
coucher et salon. Bonne occasion pour
2 messieurs.

S'adr. Etnde G. Etter, notaire,
Place-d'Armes 6, 7499

A louer nne belle grande chambre
meublée. S'adr. à M. G. Hausammann,
Bellevanx 19, Gibraltar. 7755c

Jolies chambres avec pension soignée.
Avenue du Premier-Mars 6. 7688c

On offre à louer une chambre non
meublée, avec cheminée et dépendances,
au centre de la ville. S'adr. à M. Jules
Morel, au magasin de cuir Morel, fau-
bourg de l'Hôpital. 7501

LOCATïOMi ggnggg
-â. LOTTER

un local pouvant servir de magasin , d'a-
telier on entrepôt, pour Noël, et un petit
logement pour le 1er septembre. — S'a-
dresser chez Schorpp , serrurier, rue
St-Manrice. 7833c

A louer, pour le 84 juin 1900
on plus tôt, suivant conve-
nance, un rez-de-chaussée con-
venant pour bureau ou maga-
sin. 7498

S'adresser Etude G. Etter,
notaire , Place-d'Armes 6.

Magasin à louer
pour Noël prochain , quartier de l'Est,
4 pièces et dépendances. Conviendrait
également pour bureaux. S'adr. Comptoir
de Phototypie, rue Pjurtalès 13. 7801

m DEMAggg à mwm :

C H A M B R E
On demande à louer pour le mois d'oc-

tobre prochain, une chambre meublée, à
proximité de l'Académie. — Adresser les
offres avec prix à M. Jules Belj»an. rue
du Doubs 73, la Chaux-de- Fonds. Hc îl6t C

On demande à louer
en ville, une grande cave d'accès facile.
Offres avec prix sous 7784 à l'agence
Haasenstein & Vogler, Neuchàtel.

On demande à louer
pour le milieu de septembre
nn appartement de 1 pièces
en ville, avec cabinet de bains,
ou de 6 pièces, a proximité
immédiate de la ville.

Offres sous 7764 au bureau
Haasenstein & Vogler.

OFFRES DE SERVICES

DEMANDE de PLACE
Une jeune fille de bonne famille cher-

che une place pour aider dans le ménage
ou dans un magasin. 7836c

S'adresser à Théodore Thiebold-Tschui,
Granges (Soleure).

Une jeune fille
de 18 ans demande une place dans un
petit ménage pour tout faire ou comme
fille de chambre. S'informer du n» 7743c
vu bureau Haasenstein & Yogler.

PLACES DE DOMESTIQUES
On demande pour l'Alsace une très

bonne H 3894 Q
cuisinière

de 25 a 30 ans et une

femme de chambre
de 30 à 40 ans, aimant les enfants, sa-
chant coudre et repasser, catholiques,
munies d'excellentes références. Ecrire
sous 469 D au journal Express, à Mul-
house (Alsace)

On cherche
une jeu ne fille comme volontaire, dans
une petite famille bourgeoise de Zurich ,
où elle aura occasion d'apprendre le mé-
nage, le service du magasin et la langue
allemande. Offres sous J 3970 Z à Haasen-
stein & Vogler, Zurich .

Cuisinière
expérimentée, trouverait tout de suite
une place stable et agréable dans une
petite famille près de Bâle. S'adresser à
M. Fried. Berger, Bureau National, à; Bâle. Hc 3898 Q

On cherche pour une famille habitant¦ lé Tessin, une

bonne d'enfants
, allemande, séiisuse , parlant correctement
i et sachant bien coudre.

S'adr. à M™» Léon Petitpierre, Gouvet,
! canton de Neuchàtel. 7859

Une famille de St-Gall cherche une

bonne
supérieure, pour quatre enfants , de pré-
férence une j eune fille catholique. Offres
sons J 2673 G à Haasenstein & Vogler,

; St-Gall.

ON DEMANDE
pour tout de suite, une fille de cuisine,
forte et robuste, et une fille d'office par-
lant un peu le français. S'adresser hôtel
dn Faucon. 7398

On demande une jeune
femme de chambre

S'adr. route de la Côte 42. 7844;
On demande pour les manœuvres d' au-

tomne deux

BONS DOMESTIQUES
ayant l'habitnda de soigner les chenaux.

Adresser les offres case postale n° 5746,
Nenchàtel. 7839c

On demande une jeu ne fille
sachant cuire , pour tout faire dans un jpetit ménage. Bonne place pour la per- !
sonne qui conviendra . Se présenter au !
magasin E. Wnllschleger-Elzin gre. 7843c

On demande pour le 15 août une
femme de chambre

bien recommandée et parlant français.
S'informer du n" 7799c au bureau Haa-
senstein & Vogler

On cherche
pour tout de suite, une personne de 35 à
40 ans, propre et active, pour faire tous
les travaux d'un ménage. Se présenter
avec certificats , chez P. Agnesetti & C'»,
St Biaise. 7787

Bureau de placement
de M»« Hoffmann, 3, route de la Gare 3,
demande tout de suite une bonne repas-
seuse, des cuisinières, sommelières, filles
pour le ménage et volontaires. Bons
gages. 7727

¦ mwww wff lWM

On demande, pour une grande ferme
des Vosges, un

VACHER
très au courant de son métier, ayant au
moins deux fils en âge d'être employés
à la culture. Excellentes références exi-
gées. Indiquer conditions à M. Philippe
Buffet, à Ravenel près Mirecourt (Vosgss,
France) . < H 3893 Q

Boulanger
¦

On demande un ouvrier boulanger sa-
chant travailler seul, comme remplaçant ,
du 20 août au 20 septembre. — Adresse :
Direction de l'Hospice cantonal de Per-
renx, Nenchàtel. 7772

Garçon honnête de 18 ans, bien recom-
mandé, ^ H 5987 J

cherche place
quelconque, p"s trop pénible. S'adresser
à M. Verdon, Hôtel Cerf , Villeret.

Fabricant
m p

Un jeune homme cherche une place g
comme ouvrier dans une fabrique d'in- i
dustrie chimique. Adresse D. G., maison P. S
Colovrex-Bellevne, Oenève. Hc 7054 I I

Un jeune homme de 18 ans cherche \place comme |
aide-jardinier

S'adresser M. T., poste restante. Be- ?
vaix. 7838c

1111(111
allemand, âgé de 24 ans, cherche pour !
appr. la lang. franc., place dans bonne !
maison d'art, de manuf ., contre petite '
rétrib. Certif. 1er ordre à disposition.

Offres sons E. B. 64, à Haasenstein & ]
Vogler, à Offenbourg (Allemagne). H 6S446a

I

Etablissements fl'instractioE plies et gratuits
DE LA VILLBJDE BOLETJBE

Ecole cantonale (section littéraire , industrielle , commerciale, normale) ;
école réale et d'artisans (art industriel) ; école d'horlogerie (minime
écolage) ; écoles secondaires et primaires. Cours préparatoires à l'école
cantonale et à l'école réale pour les élèves de langue française ou italienne. Le
orix mensuel de la pension complète dans l'internat cantonal est de 48 fr.
Commencement des cours le 2 octobre 1899. S'adresser au président du bureau
de renseignements, M. le recteur Dr J. KanTmanu, a Soleure. S 525 Y

APPRENTISSAGES

Un j eune homme
de 16 ans aimerait entrer chez un négo-
ciant pour apprendre le commerce, de
préférence en ville. S'adresser R. D.,
poste restante Bevaix. 7837c

Une maison sérieuse cherche pour tout
de suite un

apprenti pâtissier-confiseur.
S'adresser par écrit à M. J. Rouiller,

confiseur , Fleurier. 7775

Un jeune nomme
de la Suisse allemande, ayant fréquenté
pendant une année l'Ecole de commerce
de Neuchàtel, cherche place dans nn bu-
reau comme apprenti volontaire. Offres
sous chiffre H 7868c N à l'agence Haa-

] senstein & Vogler, Neuchàtel.

AVIS DIVERS

ÉCHANGE
Une jaune fille anglaise, de Lucerne,

I chercha pension dans une bonne famille
de Neuchàtel en échange d'une fille qui
aurait l'occssion d'apprendre les langues
allemande et anglaise.

Références.
t Eciira sons Dc27"0Lz à l'agence Haa-
i senstein Se Vogler , Lncerne. 

| ANGLAIS
î Une famille anglaise, à Lucerne, récrit
j en pension des jeunes filles pour appren-
t dre à fond la langue anglaise.

Bonnes références,
j Ecrire sous Ec 2761 Lz à l'agence Haa-
J senstein & Vogler, Lucerne. 

! PENSION-FAMILLE
i Confortable. Prix modérés. Evole 9 et
' rue de Liriette. 7454
i 

COURSES OE CHEVAUX
à l'Hippodrome d'Yverdon

Jeudi 17 août 1899

MENU DE U CAN TINE
Potage aux pâles d'Italie.

Bœuf bouilli garni.
Haricots verts au petit salé .

Noix de veau glacées aux pomm es.
Jambon du pays

Pj ulet de la Bresse rôti.
Salade.

Dessert : fromag e et fr uits.
Prix, S fr. avec 7j bout, de Châtelard vieux.

On peut se procurer les cartes de ban-
quet à l'entrée du champ de; courses.

Se recommande, Le cantin ier,
H 8587 L Henri Martin- Straub.

J. Jeanneret
dentiste»

est absent Jusqu'à fin août; un avis
ultérieur annoncera son retour. 7834c

Institut commercial

MERKUR
HORW, près Lucerne

se recommande spécialement a qui doit
apprendre i fond et en peu de temps
l'allemand, l'anglais, l'italien , l'espagnol
et les branches commerciales. Education
soignée. Vie de famille. Nombre très li-
mité d'élèves. Prix modérés.

Pour programmas, s'adresser au prof.
T. Villa. H 2433 Lz

CHARLES M( 4TI
médecin-dentiste 7808

absent jusqu'au 4 septembre



Franc*
UNE INTERPELLATION.

. M. Glovis Hugues vient d'adresser au
ministre de la guerre la lettre suivante :

« J'ai l'honneur de vous annoncer que
je vous interpellerai , des la rentrée des
Chambres, sur l'introduction dans une
école militaire d'un journal organisant
un plébiscite d'officiers contre le gou-
vernement de la République.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre,
l'assurance de mes sentiments républi-
cains. »

Il s'agit du « Petit Français » organe
de la «Patrie française». Ce j ournal, dis-
tribué gratis aux élèves de saint-Cyr, a
organisé ces jours derniers un plébiscite
pour demander aux offi ciers s'ils veulent
ou non , « changer de gouvernement ».

LA DEPOSITION DE M. VILLON.

On sait que M. Villon , boyaudier, à
Lyon, a offert de déposer qu'il avait,
étant à Berlin, en février 1894 — huit
mois avan t l'arrestation du capitaine
Dreyfus — entendu deux officiers alle-
mands qui s'entretenaient à haute voix
en français, dans le grand restaurant de
l'hôtel Central , du capitaine Dreyfus et
qui disaient notamment:

— Ce Dreyfus est un' misérable, mais
il nous rend de très grands services.

M.Villon ayant déclaré qu 'il était des-
cendu à l'hôtel Central, l'A gence natio-
nale A voulu vérifier sur ce point l'as-
sertion du nouveau témoin cité par le
président Jouaust. Elle a chargé son cor-
respondant de Berlin de se rendre à l'hô-
tel Central et de voir si le nom de M.
Villon figurait sur ses registres.

Après des recherches minutieuses, dit
la note qu'elle communique, tant sur les
livres d'entrées que sur les livres de
caisse de l'hôtel , il a été constaté par le
représentant de l'A gence nationale
qu'aucun voyageur ne s'était fait ins-
crire sous le nom de Villon pendant les
mois de janvier , février et mars 1894. »

LES REVELATIONS DE M. MERCIER.

On lit dans les « Droits de l'homme » :
« Nous sommes en mesure de publier

sinon le texte exact, du moins dans leur

ensemble, les nouvelles révélations du
fénéral Mercier. Pour les bien compren-

re, il faut se rappeler que ces jours der-
niers un journal antidreyfusard annon-
çait à grands fracas que les amis de
Dreyfus avaient voulu suborner un té-
moin appelé à Rennes pour écraser le
capitaine, la femme B... Or, il n'y avait
pas de femme B. appelée à Rennes, mais
le général Mercier se propose, au risque
de compromettre les intérêts de la
France, de révéler le nom de cette femme
B... qui, paraît-il, serait un agent secret
du ministère de la guerre.

Il viendrait déclarer que cette femme
lui avait révélé en 1894, ainsi qu'au gé-
néral de Boisdeffre, son bras droit , de
prétendues visites de Dreyfus à l'ambas-
sade d'Allemagne. La femme B... qui
serait la «voie ordinaire » (voie du bor-
dereau) aurait proposé au général Mer-
cier de laisser traîner dans le bureau de
Drey fus des pièces confidentielles que
celui-ci enverrait certainement à l'am-
bassade d'Allemagne et qu'elle se char-
geait de retourner au bureau des rensei-
gnements.

Or, nous savons qu'au lendemain de
la dénonciation d'Esterhazy par M. Ma-
thieu Dreyfus, c'est-à-dire en novembre
1897, la femme B..., agent du faussaire
Henry, fut sollicitée de faire un rapport
sur les faits énumérés ci-dessus que ra-
conterait le général Mercier.

Ajoutons que la femme B... fait un
tour hors de France, ce qui expliquerait
le renvoi de l'affaire qu'annoncent les
ennemis de la justice. Et remarquons
enfin , que ni au procès de 1894, ni à la
cour de cassation, n 'était apparu le nou-
veau faux témoignage dont le général
Mercier doit se faire l'auteur responsa-
ble devant les juges de Rennes. »

— Le « Petit Bleu » annonce que le
gouvernement surveillera de près la
transmission des dépêches relatives aux
dépositions du général Mercier et de M.
Casimir-Perier, afin d'éviter que les ini-
tiales désignant des personnages étran-
gers, ne soint remplacées par des noms.

— « L'Echo de Paris » demande si le
colonel Picquart n'a pas possédé un dos-
sier accablant pour Dreyfus. Ce dossier
a disparu. Il faudrait , suivant « l'Echo
de Paris », interroger M. Delaroche-Ver-
net sur ce point.

— Le « Matin » dit que le procès du-
rera jusqu 'au milieu de septembre.

— Le « Gaulois » a interviewé un ami
du général Mercier qui a déclaré que le
général révélerait comment Dreyfus a
été pris, ce que Dreyfus et ses défenseurs
ignorent encore.

Espagne
La « Gazette » publie la sentence de la

cour suprême de guerre, relative à la
reddition de Santiago. La sentence ab-
sout tous les généraux, chefs et officiers,
mais ordonne d'ouvrir une enquête pour
reehercher lés responsabilités au sujet
du manque de moyens de défense de
cette ville.

Turquie
On télégraphie de Constan tinople à la

« Gazette de Francfort » que le sultan a
fait au grand vizir un cadeau de 16,000
livres turques en argent. Cet acte de
libéralité du sultan , à un moment où les
finances turques sont dans un état déplo-
rable, provoque dans les cercles compé-
tents un vif mécontentement.

— Le patriarche arménien catholique
a entamé des démarches à la suite de
l'extension aux Arméniens catholiques
de l'interdiction de libre circulation , ap-
pliquée jusqu 'ici aux seuls Arméniens
grégoriens. La loi en question interdit
aux Arméniens de passer à l'étranger,
même pour un voyage d'affaires, et dé-
fend de rentrer à ceux qui sont à l'é-
tranger.

NOUVELLES POLITIQUES

d'élastique. Si encore il pouvait éluder
le bain , dont il déteste la surprise froide
et le grelottement de chien trempé, —
qui l'empêcherait , à l'écart, de s'adjuger
les plus belles cerises? Mais la mer est
si calme qu'il n 'a aucun espoir à garder.
Le plongeon l'attend.

On arrive à l'établissement de bains;
un frisson court dans le dos de Poum. Il
donne un coup d'oeil à la plage où vrai-
ment la mer est absurde. Partout ailleurs
on dirait un miroir. Juste devant l'en-
droit où l'on se baigne, elle a des va-
gues. Mon Dieu ! elles ne sont pas terri-
bles, c'est certain. Mais, enfin , elles vous
soulèvent d'une poussée et elles essayent
de vous emporter. C'est si sournois, la
vague 1 Puis, il y a des « courants »...
est-ce que Poum n'a pas lu que dans cer-
taines rivières — c'est de l'eau douce,
mais c'est toujours de l'eau — de sinis-
tres tourbillons happent le nageur im-
prudent? Dans la mer même, en un en-
droit lointain sans doute, mais que l'ima-
gination, au long des ondulations fortes
ou douces des vagues, prolonge jus-
qu'ici, — le « Maëlstrom », terreur des
marins, avale des vaisseaux de guerre
dans sa gueule en spiral. Ah ! s'il n 'y
avait pas la corde pour se retenir!... Oh!
puis Poum reste près du bord, de l'eau
jusqu 'aux genoux et l'œil au guet, prêt
a se, redresser d'un bond, quand la petite
crêtV d'écume fond sur lui !

Tiens, voilà les Falcord, et sa petite
amie Zette! Il est très content, court à
elle, lui tend des doigts marron — (le
chocolat dans la poche !) — et, perplexe,
se gratte le nez. Elle aussi va lui rogner

sa part de cerises. Est-ce que M. et Mme
de Falcord prétendraient en avoir ?
Alors, quoi ! Poum en mangera deux ou
trois pour tout potage? Injustice dégoû-
tante !

Poum se déshabille, dans la petite ca-
bine, en jetant un regard anxieux sur le
plafond. Les cafards !... Et , une fois, il a
vu une énorme araignée. Frileusement
il ajuste ses espadrilles, avec la sensation
bizarre de sentir sa plante des pieds se
rétracter peureusement. La plage est
noire d'algues humides, à reflets d'an-
guilles de mer, et dans ces algues toute
une vie grouille et sautèle, mouches et
vermine d'eau. Pouacrrre !

11 n 'y a pas à dire, il faut entrer dans
la vague. Heureusement, voici Zette.
Comme elle est drôle avec son bonnet de
toile cirée ! Il semble que dans ce bonnet
elle n 'ait pas mis ses cheveux, mais une
éponge. Poum a envie de lui presser la
tête, sûr que de l'eau en jaillirait. Cette
idée l'amuse. Vlan ! il en avale une va-
gue. Boôou, asch ! Prr ! Creuch ! Que
c'est mauvais ! Zette rit, et lui jette une
flaquée à la fi gure. Attends peu ! Poum
s'anime, riposte, lâche des deux mains
la corde, s'en aperçoit... Imprudent! si
la mer l'entraînait? (Courants, tourbil-
lons, Maëlstrom !)

Bien vite il se raccroche des deux
poings crispés, avec la mort dans les
yeux et une horrible grimace qui lui
tord la bouche ! Chançard dé petit Louis,
son frère, qu'on ne baigne pas, parce
qu'il est enrhumé, et qui , assis à côté de
la bonne, garde, en louchant dessus, le
panier de cerises !

Mais Bertha s avance avec UD pei-
gnoir, fait signe. Poum, dans sa hâte à
sortir de l'eau, reçoit une vague au der-
rière et s'élance en piaffant et en levant
très haut les jambes pour échapper aux
algues visqueuses et à la vermine grouil-
lante. — (S'il osait, il crierait !) — Suivi
de la bonne, il court, court à la cabine,
l'enfonce d'un coup de tête. Un cri par t
de l'intérieur. Poum, médusé, écarquille
des yeux fous, tandis que la porte, vio-
lemment repoussée, lui bat au nez...
Alors, c'est inimaginable. Poum, pris de
panique, se jette contre Bertha qui le
gronde en l'entraînant par le bras dans
sa cabine à lui (elles se ressemblent tou-
tes!). Qu'a-t-il donc vu? Pourquoi trem-
ble-t-il ? Pourquoi, hagard, suit-il dans
l'espace une vision terrible? Pourquoi
Poum , hors de lui, laisse-t-il tomber
cette réponse étrange :

— Il y avait une bête, une grosse bête,
Bertha ! Elle a crié, Bertha ! Elle voulait
me mordre !

— Fous êtes un betit nigaud, Mon-
sieur Boum I C'est Mme de Falcord gue
vous avez effrayée !

— Non , Bertha! non , Bertha! Mme de
Falcord, je la connais bien. C'était une
bête comme il n'j  en pas, Bertha !

Et Poum refusa de s'expliquer davan-
tage ; ses yeux gardaient l'horreur sacrée
du mystère, l'éclair entrevue de l'énorme
Mme de Falcord. Il se rasséréna un peu,
cependant, en songeant au panier de
cerises. Mais, quand il arriva sur la plage,
le petit Louis, abandonné à lui-même,
avait tout avalé, même lesnoyaux.

(A suivre.)

CHRONIQUE ETRANGERE

Quel entre officiers. — Une alterca-
tion a eu lieu mercredi à Saint-Loup,
près d'Orléans, entre deux officiers d'ar-
tillerie du 30e régiment qui parlaient de
l'affaire Dreyfus, MM. Denis et Picard,
tous deux capitaines. Une rencontre au
pistolet a eu lieu entre ces deux officiers
dans la forêt d'Orléans. Deux balles ont
été échangées sans résultat.

NOUVELLES SUISSES

ZURICH. — Deux étudiants zuricois,
Hugo Strickler, membre de la Société
«Allobrogia» , et Schneider, appartenant
aux «Alpigenern », se sont battus en duel
il y a quelques jours. La rencontre eut
lieu dans le canton de Berne Elle fut si
furieuse que les combattants en sortirent
grièvement blessés l'un et l'autre. Stri-
ckler, le plus maltraité, vient-de succom-
ber à un empoisonnement du sang. C'é-
tait le fils d'un pharmacien de Zurich ; il
avait 23 ans. «>

GRISONS. — Voici les renseigne-
ments qui nous parviennent sur l'incen-
die du village de Razuns, près de Coire,
qu 'une dépêcha nous signalait mercredi :

Le feu s'est déclaré un peu après mi-
nuit derrière le village, du côté de Kat-
zis et avant qu'on se fût aperçu de sa
présence, il avait déjà dévoré deux éta-
bles. Le quartier où l'incendie a éclaté
se composait d'une rue bordée de mai-
sons en pierres mais recouvertes de
bardeaux. Derrière ces maisons, une
rangée de constructions en bois, écuries,
fenils, granges, etc., la plupart pleines
de fourrages et de matières inflamma-
bles. Les flammes dévorèren t tout d'a-
bord ces dépendances puis poursuivant
leur œuvre de destruction, s'attaquèrent
aux bâtiments d'habitation. En quelques
minutes le quartier- tout entier ne fut
plus qu'une mer de feu. Les habitants
tentèrent aussitôt le sauvetage du mobi-
lier mais leurs efforts devinrent bientôt
inutiles. D'ailleurs beaucoup de villa-
geois avaient quitté la localité pour aller
habiter les chalets de la montagne.

Fort heureusement le vent ne soufflait
pas et c'est certainement à cette circons-
tance que le village doit de n'avoir pas
été entièrement consumé.

Les secours furent très prompts. Bien-
tôt arrivèrent les pompiers^de Bonaduz,
puis ceux de Tamins, de Cuire, d'Ems,
de Felsberg, de Trins, de Rotenbrunnen
et de Thusis, qui combattirent l'incendie
avec un indomptable courage. L'eau ne
manquait pas, mais la chaleur était si
forte que les braves pompiers ne pou-
vaient approcher qu 'au prix des plus
grands dangers. On cite le cas d'un in-
trépide porte-jet , qui, placé au gros du
foyer de l'incendie, ne put rester en
place qu'en se faisant continuellement
arroser. Finalement on dut installer de-
vant lui un matelas que des pompiers
arrosaient continuellement. Grâce à ce
courageux citoyen, le feu, qui menaçait
de continuer sa route dans le milieu du
village, put être localisé sur ce point-là.

Aux environs de S heures, on était
enfin maître du sinistre et la pluie, qui
s'était mise à tomber abondamment,
acheva l'œuvre de préservation. Cepen-
dant il fallut encore travailler jusqu 'à
midi pour éteindre les décombres em-
brasés.

Des 80 maisons du village, 16 sont
entièrement détruites. En outre 9 étables
ont été dévorées par les flammes. Par
malheur rien ou presque rien n 'était as-
suré et il faudra que la charité publique
vienne en aide aux malheureux cultiva-
teurs de Râzuns. Une centaine de per-
sonnes sont sans abri.

CHRONIQUE LOCALE

Tramway. — Le croisement de la rue
de la Promenade-Noire, dit la « Suisse
libérale », qui avait été établi à la de-
mande du Conseil communal et qui avait
pour résultat de retarder assez réguliè-
rement la voiture venant de Serrières,
va être aboli, paraît-il. Les voitures de
Serrières et des Saars croiseront sur la
place Purry.

Pour obtenir une plus grande exacti-
tude du service horaire, qui laisse à dé-
sirer, surtout les jours de marché, la
pose d'une double voie le long de l'ave-
nue du Premier-Mars de l'hôtel des Pos-
tes à l'Académie, a été décidée. A cause
des lampes électriques, il ne sera pas
possible de la placer vers le trottoir
qui borde le Jardin anglais et elle devra
suivre le milieu de la routes

Recrues. — Deux compagnies du ba-
taillon d'école ont passé samedi à 2 l/ i h.
par Neuchàtel , la troupe, musique en
tête, rentrait à Colombier après un exer-
cice de campagne commencé de bon
matin.

Aux bains du Port. — Vendredi, le
garde-bain , apercevant qu'un de ses
plus gros clients — au propre — coulait
à pic , se précipita tout habillé à l'eau et
le retira , non sans peine, car nous avons
dit qu'il s'agissait d'un homme de poids.

Phylloxéra.—D ' une marche invincible
et sûre, le phylloxéra envahit toujours
plus notre beau vignoble. C'est ce que
constatent surabondamment ces temps
les équipes procédant aux fouilles ser-
rées. Il semble, croirait-on , s'attaquer
de préférence aux vignes dont la future
récolte promettait beaucoup. Nombreux
sont les points contaminés. Boudry tient
toujours le record ; il est malheureuse-
ment très fortement atteint cette année
encore. D'autres lieux avoisinants ont
aussi leur part, quoique dans une beau-
coup moins grande proportion. La
prompte création de nombreuses pépi-
nières paraît de plus en plus urgente.

Bre nets. — Le corps du jeune Glauser,
qui s'est noyé accidentellement dans le
Doubs, dimanche 30 juillet, a. été retiré
de l'eau samedi matin, non loin du Pré-
Philibert.

Locle. — Un employé de la gare du
Locle a été victime samedi matin, vers
10 heures, d'un triste accident. Il était
monté sur le marche-pied d'une locomo-
tive qui se rendait à la plaque tournante,
et se tenait penché en dehors de la ma-
chine. En passant à un croisement de la
voie, près duquel stationnait un vagon
de marchandises, il fut heurté violem-
ment par celui-ci et précipité sur le
ballast. Conduit à l'hôpital , quoique son
corps n'ait révélé aucune blessure appa-
rente, il y est mort après quelques heu-
res de souffrance, d'une fracture du bas-
sin. C'est un nommé Moj on, âgé de 22
ans, originaire du Val-de-Ruz.

Côte-aux-Fées. (Corr. du 12). — L a
poste de Sainte-Croix à la Côte-aux-Fées
a versé vendredi soir à la Rochette (fron-
tière vaudoise) par suite d'un écart du
cheval qui eut peur d'une lessive mise à
sécher au bord de la route. Le postillon
Barbezat a été si mal arrangé qu'il n'a
pas pu remonter sur son siège. Deux
dames occupaient également leurs places
dans la voiture, une seule fut légèrement
contusionnée.

Quant au cheval et au char, ils ont pu
continuer leur route.

CANTON DE NEUCHATEL

DERNIÈRES NOUVELLES

Audience de samedi

Rennes, 12 août.
Les portes sont ouvertes à six heures.

A 6 h. 30, l'huissier annonce : « Le con-
seil ! » Le silence se fait immédiatement.
Les juges prennent place. L'audience est
ouverte.

L'accusé est introduit. Il s'avance,
marchant d'un pas rapide, précédé d'un
capitaine de gendarmerie. Pas un mus-
cle de son visage ne bouge ; le regard
est d'une netteté frappante derrière le
lorgnon. Avec une raideur toute mili-
taire, Dreyfus, les épaules légèrement
inclinées à droite, gravit vivement les
marches de l'escalier de l'estrade, puis,
s'arrêtant brusquement, les talons joints
et fixant le tribunal, il fait le salut mili-
taire.

— Asseyez-vous, dit le président.
Dreyfus s'assied, ôte son képi et le dé-

pose sur ses genoux.
Le président demande à Dreyfus pour-

quoi, le 18 janvier 1895, à l'île de Ré,
il avait dans sa poche une copie du bor-
dereau ?

— C'était, répond Dreyfus, pour con-
server exactement le texte de ce docu-
ment, dont je n'avais eu connaissance
que lors des débats à huis clos.

Le président remarque alors : « C'était
votre droit, puisque la loi autorise la
copie des pièces pour l'accusé et ses dé-
fenseurs. »

Le commissaire du gouvernement fait
donner lecture par le greffier du rapport
du Dr Ranson relatif aux mesures pri-
ses pour le transfert de Dreyfus de l'île
de Ré à Cayenne. On vit l'accusé, à bord ,

assis sur un escabeau, fondant en larmes.
Personne ne devait lui adresser la parole.

D est également donné lecture d'une
protestation du Dr Ranson contre les
paroles qui lui ont été attribuées par un
Journal parisien. M. Ranson déclare que
ces propos sont un « pur roman ».

L'audition des témoins commence
ensuite.

M. Delaroche-Vernet déclare qu'il a
servi d'agent de transmission entre les
ministères de la guerre et des affaires
étrangères pour l'interprétation d'une
dépêche (la dépêche Panizzardi). Le tra-
vail étant très minutieux et cette tra-
duction tout hypothétique, il y eut de
nombreuses ébauches. Finalement un
texte fut arrêté. Il s'agissait du télé-
gramme du 2 novembre 1894.

M. Paléologue, confronté avec M. De-
laroche-Vernet, déclare à son tour qu 'il
y a un certain flottement sur la question
de savoir si deux textes ont été remis
au ministère de la guerre. Mais il est
certain qu'un seul texte a été remis « of-
ficiellement». Personne ne l'a contesté.

Sur une question de Me Labori,
M. Paléologue déclare que, dans cette
dépêche, il y a un mot qui peut être
compris comme signifiant « preuves » ou
« relations », mais on ne peut pas ad-
mettre les deux interprétations à la fois.
C'est l'une ou l'autre.

M. Casimir-Perier, ancien président
de la République, s'exprime comme
suit: « Vous venez de me demander,
monsieur le président, de dire la vérité,
toute la vérité. Je l'ai juré. Je la dirai
sans réticence, sans réserve, toute en-
tière. Quoique je l'aie déjà dite dans le
passé, on persiste à croire ou à dire que
je connais seul et que je n'ai pas exposé
tout ce que la justice aurait à savoir.
Cela est faux. Eh bien ! par respect pour
pour la conscience des juges et pour
fixer l'opinion des hommes de bonne foi ,
je déclare ceci : Je ne sais rien que ce
que j 'ai déjà dit. C'est le général Mer-
cier qui me fit part, de ce fait que des
fuites S3 produisaient dans les bureaux de
l'état-maj or de la guerre. R m'annonça
qu'une pièce dénonçant la chose avait
été trouvée dans une ambassade étran-
gère. Le général Mercier me dit aussi
qu'une pièce, « ce canaille de D... »,
avait été communiquée au conseil de
guerre, mais je n'ai pas compiis que ce
document avait été communiqué aux
membres du conseil exclusivement. »

L'ancien président de la République
ajoute : « Le b janvier, le ministre des
affaires étrangères se trouvant dans le
Midi, l'ambassadeur d'Allemagne s'est
rendu auprès du président du conseil et
lui a communiqué une dépèche qu 'il
avait reçue de M. de Hohenlohe, au nom
de l'empereur. L'ambassadeur priait en
même temps le président du conseil
d'obtenir de moi une audience, le télé-
gramme de M. de Hohenlohe insistant
pour que la question fût traitée avec moi
personnellement.

M. Dupuy vint me rendre compte de
cette demande en me rendant le texte de
la dépêche, et j 'indiquai pour le lende-
main un rendez-vous à l'ambassadeur.
L'entretien eut lieu le lendemain, di-
manche, à une heure de l'après-midi.
Dans, la dépêche communiquée par l'am-
bassadeur, on demandait au président
de la République, et personnellement à
M. Casimir-Perier, pourquoi l'ambas-
sade se trouvait impliquée par la presse
dans l'affaire Dreyfus et, si elle ne de-
vait pas l'être, on réclamait un démenti
formel.

Après avoir relu la dépêche, je fis re-
marquer à l'ambassadeur d'Allemagne
que sa demande était quelque peu inso-
lite, que j 'étais un chef d'Etat irrespon-
sable et qu'il serait normal de traiter
cette affaire avec le ministre responsa-
ble, en son absence, avec le président du
conseil. Mais, ajoutai-je, puisqu'il était
fait appel à ma loyauté d'homme privé,
l'ambassadeur saurait tout. Je déclarai
alors qu'une pièce avait été trouvée à
l'ambassade d'Allemagne. L'ambassa-
deur me répondit que cela ne lui parais-
sait pas possible ; que l'ambassade rece-
vait assurément beaucoup de pièces,
mais qu'aucun document important ne
pouvait s'être trouvé distrait, Je répli-
quai que, fort heureusement, nous ne
considérions pas non plus cette pièce
comme importante ; que cette déclaration
faite, ni le gouvernement ni moi n 'im-
pliquions l'ambassade d'Allemagne dans
cette affaire ; que rien n 'établissait d'ail-
leurs que cette ambassade eût sollicité
une communication et que nous ne la
rendions pas plus responsable de ce
qu'elle recevait que nous ne pouvions
être responsables nous-mêmes des pa-
piers qu'on nous apportait, mais qu'il
suffisait qu 'on eût trouvé dans une am-
bassade étrangère un document qu 'on
croyait émaner d'un officier français
pour établir la culpabilité de cet officier.
L'ambassadeur insista pour obtenir une
note très catégorique dégageant l'am-
bassade. Je fis remarquer que cette note
ne devait pas viser 1 ambassade d'Alle-
magne seule, mais toutes les autres am-
bassades et légations à Paris, qui pour-
raient se trouver d'autant plus visées
qu'on dégageait une seule puissance.

J'expliquai qu'il appartenait non pas
à moi, mais au président du conseil, de
rédiger une note qui, selon moi, ne de-
vrait pas différer sensiblement des com-
munications antérieures, déjà publiées
dans le même sens, car, autrement, on
rechercherait des divergences dans la
forme et un aliment risquerait d'être
fourni aux discussions. Je soumis à
l'ambassadeur la note publiée peu de

{
'ours auparavant par les soins de l'agence
lavas, en exprimant la pensée que, si le

président du conseil acceptait en prin-
cipe la publication d'un communiqué,
les termes devaient en être à peu près
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ceux de la note Havas. Sur la demande
de l'ambassadeur, je lui assignai un
nouveau rendez-vous avec le président
du conseil; mais quelques jours plus
tard, il me fit dire que l'incident pou-
vait être considéré comme clos.

M. Casimir-Perier continue. Il raconte
que MM. Waldeck-Rousseau et Reinach
sont venus l'entretenir du désir de la dé-
fense que le huis-clos ne soit pas pro-
noncé. Ces messieurs me donnèrent , dit-
il, l'assurance que les défenseurs s'enga-
geaient à ne pas révéler les documents
diplomatiques. Je répondis que j e com-
muniquerais leur désir à qui de droit,
sans pouvoir rien personnellement pour
leur donner satisfaction.

Je n'ai jamais vu aucun membre de la
famille Dreyfus. J'ai vu seulement M°
Démange, venu me voir, lui aussi, mais
seulement pour m'entretenir de la grâce
d'un condamné dont il était le défenseur.
MM. Waldeck-Rousseau et Reinach sont
les seuls qui, à un certain moment, ont
demandé de la part de la défense que les
débats fussent publics.

M. Casimir-Perier s'écrie en élevant la
voix et en proie à une vive ^motion que
partage l'auditoire entier : « Pour l'hon-
neur de la magistrature que j 'ai occupée
et pour l'honneur de la République, je
ne laisserai pas dire que le président de
la République a échangé sa parole avec
un capitaine de l'armée française accusé
de trahison. Quand il a été fait appel à
ma loyauté personnelle, j 'ai répondu
sans détours à l'ambassadeur d'Allema-
gne. Rien dans cet incident ne pouvait
déterminer ma décision. Ce n'est ici ni
le temps ni le lieu de dire que le prési-
dent de la République est dépourvu de
moyens d'action. L'incident diplomati-
que n'a été pour rien dans ma détermi-
nation. Cette affirmation, s'écrie l'an-
cien président, je la devais devant un
tribunal de soldats qui sont ici comme
l'émanation la plus grande de la dignité
nationale. J'ai juré de dire toute la vé-
rité, je l'ai dite tout entière. Comme
chef d'Etat , comme simple citoyen, j 'ai
toujours pensé que la France est libre de
ses arrêts et ne relève que d'elle-même.
Le général Mercier, je l'affirme, ne m'a
parlé des aveux du capitaine Dreyfus
qu'après mon entretien avec le capitaine
Lebrun-Renault. C'est seulement quatre
ou cinq iours plus tard qu'il en parla au
conseil des ministres. »

La déposition de l'ancien président
semble produire une très grande impres-
sion sur l'auditoire.

Me Démange explique que, ne connais-
sant pas M. Casimir-Perier, il pria en
1894 M. Waldeck-Rousseau de lui adres-
ser la requête concernant le huis clos.

M. Casimir-Perier demande que la
chose soit tirée au clair. Il ajoute : On
a dit que j'ai pris l'engagement que le
huis-clos ne serait pas prononcé. J'ai lu
cela sous la signature de Dreyfus. L'an-
cien président, frappant la barre avec
violence, s'écrie d'une voix étranglée :
« Je demande à ne pas sortir de cette en-
ceinte avant qu'on sache qui a menti. Je
l'exige. » (Vive sensation. )

Dreyfus déclare que les lettres aux-
quelles M. Casimir-Perier fait allusion
ont été dénaturées. Jamais M. Casimir-
Perier n'a pris d'engagement vis-à-vis
de lui.

M. Casimir-Perier demande que les
lettres soient recherchées, car il ne peut
pas, dit-il, laisser salir en sa personne
la dignité de la France.

Le colonel président dit que l'on cher-
chera ces lettres, et l'incident est clos.

Le général Mercier est introduit. A
son entrée, un vif mouvement d'attention
se produit. Le général est en petite te-
nue, avec la plaque de grand-officier de
la Légion d'honneur. Il prête serment,
puis d'une voix faible, il commence sa
déposition. 11 parle tout de suite des faits
d espionnage qui lui furent signalés en
1894 par le bureau des renseignements
et raconte qu'il demanda au colonel
Sandheer de lui montrer une pièce per-
mettant de voir comment l'espionnage
était organisé en France par le colonel
de Schwarzkoppen. Le greffier donne
lecture à ce moment d'une lettre de l'at-
taché allemand parlan t d'un homme qui
doit livrer les plans de la Meuse. Le gé-
néral Mercier expose que la connaissance
de cette lettre ne laissa plus aucun doute
sur le fait qu'une trahison était commise
et qu'il pria son collègue des affaires
étrangères de demander à l'ambassade
d'Allemagne que le système d'espionnage
exercé par l'attaché militaire prî t fin.
Entre temps, le général Mercier recom-
mandait au service des renseignements
de redoubler de vigilance.

Il est donné lecture d'une lettre dans
laquelle on écrivait: « Schwarzkoppen
a, ou dit avoir un ami au 2e bureau. Ce
canaille de D... a livré douze plans di-
recteurs, etc. »

Dreyfus, comme tout 1 auditoire d ail-
leurs, prête la plus grande attention à
cette lecture.

Le général revient encore sur la dépê-
che Panizzardi et déclare que s'il n'avait
pas cru Dreyfus coupable, il ne l'aurait
pa^ fait arrêter.

Le général Mercier s'explique au sujet
de la communication de pièces secrètes
au conseil de guerre de 1894.

Pour comprendre , dit-il, ce qui a été
fait en 1894, il faut savoir quelle était
la situation politique à cette époque. M.
Casimir-Perier s'était retranché derrière
son irresponsabilité constitutionnelle
pour ne pas répondre directement au
comte de Munster et en laisser le soin à
M. Hanotaux. « M. Casimir-Perier ne
vous a pas dit , continue le général
Mercier , que M. Dupuy et moi étions
restés à l'Elysée jusqu 'après minuit, at-
tendant communication des dépêches
é hangôes entre l'empereur Guillaume et
son ambassadeur , et nous nous deman-
dions s'il allait en sortir la paix ou la

guerre. Le comte de Munster lui-même
attendait l'ordre de réclamer ses passe-
ports. (Mouvement prolongé. )

De mon côté, j 'avais donné au général
de Boisdeffre l'ordre de se tenir en per-
manence au ministère de la guerre avec
un certain nombre d'officiers pour être
prêts à faire face à la mobilisation. Nous
étions à deux doigts de la guerre. Il ne
faut pas prendre toujours pour argent
comptant les affirmations diplomatiques.
Nous nous trouvions dans une grande
incertitude, ignorant si la Russie mar-
cherait avec nous. Nous sentions le
sol miné sous nos pieds. Dans l'intérêt
du pays, nous devions faire notre possi-
ble pour éviter la guerre, et je ne pou-
vais pas laisser les membres du conseil
de guerre dans l'ignorance de pièces
secrètes l'intéressant au premier chef.

R est encore donné lecture de lettres
du colonel Panizzardi aux agents A. C,
— S., — Schw., — disant en substance :
«D. apporte beaucoup de choses inté-
ressantes ; il faut nous partager le tra-
vail, car nous n 'avons que dix jours de
temps. » On donne aussi lecture d'une
pièce faisant allusion à une communica-
tion verbale de X. à l'agent Guénée en
1894. 11 y est question de deux espions
travaillant en commun. « Il faut, dit-on,
informer le colonel Henry qu'ils ont un
officier d'état-major qui les renseigne. »
Le général Mercier prescrivit des recher-
ches. D'abord Dreyfus ne fut nullement
soupçonné. L'émotion du général Mer-
cier fut violente lorsque, le 20 ou le 21
septembre 1894, l'agent ordinaire de
l'ambassade d'Allemagne lui remit le
bordereau. Le général se rendit directe-
ment chez le président de la République
sans passer par le conseil des ministres.
Après son entretien avec le président de
la République, il se rendit chez le prési-
dent du conseil. D. fut convenu avec ce
dernier qu'on agirait avec les plus gran-
des précautions, et de concert seulement
avec les ministres directement intéressés,
en ayant soin de ne pas mettre en cause
les puissances étrangères, afin de ne pas
compromettre les relations avec elles.

Le général retrace ensuite l'enquête
qui précéda l'arrestation de Dreyfus ; il
dit que lorsqu'il s'agit de procéder à
cette arrestation il demanda la convoca-
tion d'urgence d'un conseil de cabinet.

Le greffi er donne lecture d'une lettre
adressée au général Mercier par M. Du-
puy qui se défend de lui avoir suscité
des difficultés comme certains journaux
l'avaient prétendu. M. Dupuy atteste que
les poursuites ont été décidées à l'una-
nime par le conseil. — Le général Mer-
cier affirme être allé, en compagnie de
M. Dupuy, faire part de cette décision
au président de la République. — H est
ensuite donné lecture d'un rapport sur
les agissements de Dreyfus à l'île du
Diable. Il est fait mention de paroles qui
auraient été prononcées par le condamné,
savoir : qu 'il se serait engagé vis-à-vis
de M. Casimir-Perier à ne rien révéler
pendant les audiences publiques : «...Mon
frère est un c , ma famille aussi ; ils
n'ont abouti à rien et ont dépensé leur
fortune »... « Cette parole que j 'avais
donnée à Casimir-Perier, je l'ai tenue. »
— M. Casimir Perier se lève brusque-
ment à ce moment et interrompant le gref-
fier : « C'est contre cette prétention que
je proteste ». — Le colonel Jouaust :
« Parfaitement, on fera les recherches que
vous avez demandées » . — Le général
Mercier : « Rien ne peut me faire croire
que le président ait fait ce qui est men-
tionné dans cette lettre ». —M. Casimir-
Perier, avec un sourire ironique : « Je
vous remercie do ce certificat ».

L'incident est clos.
Le général Mercier affirme que le gé-

néral Jamont a dit à M. de Freycinet
que trois millions et demi étaient venus
d'Allemagne et d'Angleterre pour entre-
tenir l'affaire.

Après une courte suspension d'audience
le général aborde l'examen du bordereau.
Il conteste avoir dit à M. Casimir-Perier
que les documents qui y sont énumérés
sont sans importance. Il les considère au
contraire comme de la plus haute impor-
tance. Dreyfus , qui nie avoir' vu les piè-
ces énumôrées au bordereau , s'écri e le
témoin, a au contraire tout vu. Des dé-
positions montreront qu'il était absolu-
ment au courant des expériences de l'ar-
tillerie et de tout ce qui concerne les do-
cuments énumérés.

Le général Mercier demande au colo-
nel Jouaust de faire citer plusieurs per-
sonnes, notamment M. Féret, ordonna-
teur des pompes funèbrrs, domicilié rue
Mouffetard , à Paris, qui fut secrétaire
au ministère de la guerre, et qui a vu
Dreyfus fouiller les armoires et prendre
des graphiques qui ne le regardaient pas.

Dreyfus fait entendre ici des dénéga-
tions. Ce sont là, dit-il autant de men-
songes.

Le général discute ensuite point par-
point le bordereau. IL affirme qu'Ester-
hazy ne pouvait pas connaître les docu-
ments qui y sont mentionnés. Il fait lire
une pièce émanant d'un espion allemand
et concernant le règlement de manœu-
vres et la formation des armées de l'Est.
Vous voyez , dit-il, que la trahison a bien
été perpétrée au ministère.

Le général Mercier parle ensuite du
plan général de concentration des armées
et du plan spécial pour les troupes de
couverture. — Dreyfus qui était au troi-
sième bureau fut chargé de surveiller
l'impression de ces documents. Le tra-
vail fut mal fait et ou donna ordre de
déchirer les feuillets. L'a-t-il fait ? — Il
n 'est pas possible de s'arrêter à la sup-
position que Henry aurait pu communi-
quer à Esterhazy les documents dont il
s'agit. D'abord Henry n'était pas apte à
les comprendre , et même si Dreyfus n 'a-
vait pas écrit le bordereau , les pièces qui
y sont énumérées n'auraient pas pu être
livrées par Esterhazy. — Le fait matériel

de trahison, dit le général, ressort des
mensonges de l'accusé, de l'examen des
pièces et des aveux. «Je suis un honnête
homme, dit le général, et si le moindre
doute effleurait mon esprit, je dirais :
«Capitaine Dreyfus, vous êtes innocent».
(Vive sensation. ) En entendan t ces pa-
roles Dreyfus se lève soudain, blême. On
dirait qu'il va se jeter sur le général
Mercier, dont quelques pas seulement le
séparent. — « Vous devriez le dire,
s'écrie-t-il, le poing levé.» (Appl.) —
Mais lt capitaine de gendarmerie pré-
posé à la garde de l'accusé le saisit par
le bras et l'oblige à se rasseoir. — (L'é-
motion est extrême dans l'auditoire, qui
fait entendre des clameurs. )

A grand'peine, le colonel président
obtient un silence relatif, pendant lequel
le général Mercier, qui n'a pas bougé
de son fauteuil pendant l'apostrophe de
l'accusé, continue : « Je vous dirais : Si
je me suis trompé, je l'ai fait de bonne
foi ; je veux avec la même bonne foi le
reconnaître pour réparer cette épouvan-
table erreur, et je ferais pour cela tout
mon possible — pendant ces paroles la
salle est haletante — mais, ajoute le gé-
néral, malgré l'immensité des efforts
accumulés, malgré l'énormité des mil-
lions dépensés, ma conviction dans la
culpabilité s'est accrue ». Le général se
lève ; sa déposition est terminée.

Dreyfus se lève à ce moment et s'é-
crie : « Prouvez-le ». (Appl.)

On peut croire que l'audience est ter-
minée, lorsque M. Casimir-Perier, au
milieu du bruit des conversations, dit :
« A la suite de la déposition du général
Mercier, je demande au conseil de guerre
d'être entendu à nouveau. Je préférerais
que ce fût contradictoirement avec lui. »

Le président du conseil de guerre dit
que la chose est entendue et lève l'au-
dience au milieu d'une vive agitation.

La prochaine audience aura lieu lundi
matin à 6 heures et demie.

A la sortie, le général Mercier est
l'objet de marques de désapprobation de
la part des personnes qui se trouvent sur
son passage. Des cris de « houl hou ! »
se font entendre.

La sortie du conseil de guerre a été
marquée par des manifestations bruyan-
tes. Une foule très nombreuse attendait
depuis 11 h. la fin de l'audience, qui a
eu lieu à midi.

A la sortie du général Mercier, la foule
a fait une manifestation tumultueuse.
D'un côté, on criait : « Vive l'armée I
Vive Mercier ! » de l'autre, on criait : « A
bas les jésuites ! Vive la justice ! » On
criait aussi : « Vive la République ! »

Dn individu qui, au moment du pas-
sage du général Mercier, criait : «Assas-
sin, assassin!» a été arrêté. Finalement,
la gendarmerie est intervenue, et a
coupé les manifestants en deux tronçons,
qui se sont répandus en ville, en conti-
nuant de crier. On a profité de cette ma-
nœuvre pour faire sortir Dreyfus, qui
rentra sans incident à la prison.

La manifestation a bientôt pris fin et
à une heure tout était rentré dans le
calme.

Complot royaliste.
Arrestation de Déroulède.

Paris, 12 août.
M. Dôroudèle a été arrêté par 15' gen-

darmes, samedi matin , à 4 heures, dans
sa propriété de Croissy, et conduit à Pa-
ris en voiture. On a arrêté en outre ce
matin MM. Guérin , président de la Ligue
antisémitique, Barillet et Ballières,mem-
bres de la Ligue des patriotes.

Paris, 12 août.
Une note Havas dit qu 'un certain

nombre d'arrestations ont été opérées
samedi matin , à la suite d'une instruc-
tion ouverte en vertu de l'article 89 du
code pénal au sujet d'un complot formé
dans le but de changer la forme du gou-
vernement. Les inculpés appartiennent
aux groupes de la jeunesse royaliste, de
la Ligue des Patriotes et de la Ligue an-
tisémitique.

Lors du procès relatif à l'affaire de la
caserne de Reuilly, les faits se ratta chant
à cet épisode avaient seuls été retenus
par le réquisitoire , mais les perquisi-
tions qui ont été faites depuis ce mo-
ment et les pièces saisies ont permis
plus tard de reconstituer l'organisation ,
dès le mois de juillet 1898, d'un com-
plot ayant pour but de s'emparer du
gouvernement par un coup de force. Les
dépêches qui ont été retrouvées ne lais-
saient aucun doute, ni sur l'existence du
complot, ni sur ses principaux acteurs.
Une surveillance très active a été orga-
nisée, et on a acquis la preuve que les
mêmes groupes préparaient unenouvclle
tentative à brève échéance. Il fallait ,
pour prévenir les désordres, prendre des
mesures immédiates.

L'instruction de cette affaire a été
confiée au juge Fabre.

L'arrestation de M. Déroulède a été
suivie de celle de quinze autres membres
de la Ligue des patriotes , de la Ligue
antisêmitique et de la jeunesse royaliste.
M. Guérin , président de la Ligue antisô-
mitique, contre qui un mandat d'amener
avait été décerné, n 'a pas été arrêté , car
il était absent de son domicile. M. Gué-
rin se trouvait au siège de la Ligue, rue
Chabrol , où il s'est barricadé. Il a fait
venir une quarantaine d'antisémites avec
des fusils, et lui-même, armé d'un revol-
ver et d'un couteau , a déclaré qu'il était
prêt à se défendre j usqu'à la mort. Les
portes du local sont verrouillées. Pour
entrer , il faut passer entre une double
rangée d'antisémites qui se tiennent à
la porte d'entrée.

Dans son édition du soir, le «Figaro»
annonce l'arrestation à Feignies, à la
frontière belge, de M. André Buffet;
mais ce bruit n 'est pas confirmé.

Toutes les arrestations qui ont été opé-
rées sont motivées par la découverte de
nouveaux éléments de complot contre le
gouvernement, de la part des royalistes
et des antisémites. Dans les conciliabu-
les qui ont eu lieu, la question a été agi-
tée de savoir si une tentative pour mo-
difier la form e du gouvernement serait
faite avant la fin ou après le procès de
Rennes.

Au moment de son arrestation , M. Dé-
roulède s'est écrié : «C'est une canaillerie
du gouvernement de m'impliquer dans
une affaire où sont des Orléanistes, dont
je suis l'ennemi. »

Un commissaire de police s'est pré-
senté samedi matin à 4 h., quai Voltaire,
au domicile de M. Thiébaud, dont il a
fait garder les issues par des agents ;
mais celui-ci s'est échappé par un balcon
donnant sur une maison voisine. Parmi
les personnes arrêtées, on cite MM. Mar-
cel Habert, de Fréchen court , de Moni-
court, et plusieurs membres du comité
royaliste.

Paris, 12 août.
Le journal le «Petit Français», organe

de la Ligue de la patrie française, est
poursuivi pour avoir essayé de provo-
quer parmi les soldats un plébicite sur
la forme du gouvernement. M. Maillard,
fils du général commandant de St-Cyr,
secrétaire de rédaction de ce journal , a
été arrêté comme ayant participé au
complot.

S'il faut en croire le « Figaro », l'af-
faire s'annoncerait dans les milieux offi-
ciels comme pouvant avoir de très gra-
ves conséquences. Entre autres pièces,
dit ce j ournal, le gouvernement a entre
les mains des instructions précises et
très détaillées envoyées par le duc d'Or-
léans à ses agents.

Paris, 13 août.
Les journaux antirevisionnistes recon-

naissent que le général Mercier n 'a
avancé dans sa déposition aucun fait
nouveau ; ils disent en revanche que la
discussion technique a été écrasante pour
Dreyfus.

Les journaux révisionnistes, de leur
eôté, constatent que le général s'est con-
tenté de rapporter tous les potins repro-
duits par la presse et s'est montré bien
moins préoccupé d'accuser Dreyfus que
de présenter sa propre défense.

Le « Temps » apprend de Rennes qu'à
la suite des débats d'hier, Me' Démange
et Labori auraient décidé de faire citer
M. de Freycinet et le général Jamont,
mis en cause par- le général Mercier.

Paris, 13 août.
Le « Temps », parlant de la déposition

du général Mercier, dit qu'elle fortifie
singulièrement l'enquête de la cour de
cassation. Cette déposition prouve que
les charges apportées à la cour de cassa-
tion sont les seules pouvant être élevées
contre Dreyfus, et on sait comment la
cour a jugé.

Paris , 13 acût.
Le chiffre officiel des arrestations est

de neuf , mais les opérations en cours en
font prévoir un beaucoup plus grand
nombre.

Cent cinquante membres de la Ligue
des patriotes ont décidé de convoquer
pour le la août un meeting de protesta-
tion contre l'arrestation de Déroulède.

Les journaux conservateurs et modé-
rés disent que les mesures prises par le
gouvernement ne ser viront pas la cause
de Dreyfus et que les esprits n 'en seront
que plus exaltés.

Les journaux radicaux approuvent le
gouvernement pour son énergie et di-
sent qu 'il aura l'appui de tous les répu-
blicains. Mais, ajoutent-ils , il faudra que
cette affaire de complot se termine très
rapidement.

— Le « Temps » parlant du complot
dit ne pas croire à l'existence de quelque
chose de sérieux. Les poursuites auront
toutefois l'utilité de prouver que le pays
est bien portant.

sait la frontière belge.- En ce qui con-
cerne M. Guérin, comme il a menacé de
tirer sur les agents chargés de l'arrêter,
on a apposé les scellés sur les portes de
la maison où il s'est réfugié, et on attendra
pour l'arrêter qu'il se rende de lui-même.

Paris , 13 août.
Parmi les personnes arrêtées à l'heure

actuelle figurent MM. Buffet , Beyllières,
de Chevilly et Girard , secrétaire géné-
ral de la Ligue antisémitique. M. Buffet
a été arrêté au moment où il franchis-
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Morges , 14 août.
Les courses de chevaux organisées

par la Société hippique du Léman ont
eu lieu Mer par un temps superbe, de-
vant un nombreux public. Au steeple-
chasse pour officiers (4000 mètres), le
cheval de M. Oppliger, de Neuchàtel , a
fait panache complet au 3me obstacle.

M. Oppliger s'est relevé presque im-
médiatement; il s'en tire avec quelques
contusions sans gravité. Le cheval n'a
pas de mal.

Paris , 14 août.
M. Godefroy, président du comité de

la Jeunesse royaliste, a été arrêté. Le
secrétaire général de la Ligue des pa-
triotes a également été arrêté.

Paris, 14 août.
Toute la soirée, une cinquantaine d'an-

tisémites se trouvaient réunis dans un
débit de vin en face du local où se trouve
bloqué M. Guérin. M. Guérin répondait

depuis les fenêtres aux manifestations
de ses amis. La police est intervenue
pour mettre fin à ces scènes.

Rennes, 14 août.
Le bruit a couru de l'arrestation du

général Mercier, mais il est controuvé.
A1 audience d'aujourd'hui on s'attend

à ce que la confrontation de Casimir-
Perier et du général Mercier donne lieu
à de nombreux incidents ; des mesures
rigoureuses ont été prises pour empê-
cher toute manifestation.

Rennes, 14 août , 10 h. matin.

Ce matin , M" Labori se ren-
dait à l'audience du conseil de
guerre . En passant le quai Cha-
teaubriand , au moment d'attein-
dre le pont reliant les deux bras
du canal de la Vilaine , un indi-
vidu déguenillé qui le guettait
derrière un mur , s'avança et ,
froidement , lui tira à bout' por-
tant un coup de revolver.

Me Labori , atteint au milieu
du dos , est tombé sur le côté
droit. Des passants lui donnè-
rent les premiers soins.

Reunes, 14 août, 10 h. 15 matin.
L'état de M' Labori est des

plus graves. Une hémorragie se
serait déclarée ; il cracherait le
sang en abondance.

La séance du conseil de
guerre a été suspendue.

DERNIÈRES DÉPÊCHES

Expédition massacrée.— Suivant une
dépêche de Vancouver àla «Daily Mail»,
les membres de l'expédition de l'Alaska,
qu'on disait avoir fait naufrage le 17
juin dernier, auraient, au nombre de
dix-sept, été massacrés par la tribu in-
dienne Coskowi.

Un juge magnanime. — R y a à New-
York un juge que le meunier de Sans-
Souci eût voulu voir à Berlin. On lui
amena , l'autre jour, un jeune homme,
Louis Wilson , qui avait dérobé des mar-
chandises pour une valeur de 18 dollars
et 19 sous à la maison Scoville & Adams,
où il était employé.

Le juge lui demanda combien il ga-
gnait. — Cinq dollars par- semaine, ré-
pondit l'accusé. — C'est assez considé-
rable. Vous repentez-vous? — Si je me
repens! — et il sanglotait ; — mais j 'ai
volé par nécessité, et pour nourrir ma
mère. »

Le juge se retourn a alors vers l'accu-
sateur. « Je ne puis condamner ce jeune
homme, prononça-t-il. Il a volé par né-
cessité; je n 'appelle criminels que ceux
qui volent par goût. Les vrais coupables
sont les accusateurs, qui ne lui don-
naient pas assez d'argent. » L'accusateur
répondit qu 'il avait lui-même débuté à
2 dollars par semaine, et qu'il n 'avait
jamais volé.

( Le juge lui objecta sévèrement qu 'il
n'avait pas non plus nourri sa mère, et
il continua par une anecdote: « Dans ma
jeunesse, je ne gagnais, moi aussi, que
2 dollars, et je restais souvent à jeun.
Un jour comme je n'avais pas mangé
depuis vingt-quatre heures, on me donna
à porter une somme de 2500 dollars. Je
faillis la dérober et m 'enfuir ; la pensée
de ma mère me retint. Mais, si j 'avais
cédé à la tentation , mes patrons seuls
auraient été coupables. Je ne condam-
nerai pas ce jeune homme. Et je payerai
de ma poche, puisqu 'il vous les doit , 18
dollars et 19 sous.

La maison Scoville & Adams ne voulut
pas être vaincue en magnanimité ; elle
retira sa plainte. Et l'accusé, pénétré de
joie et de reconnaissance, connut que la
piété filiale était toujours récompensée.
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vendredi , nne montre de dame en argent ,
de Gibraltar à la Gare. — La rapporter ,
contre récompense, à M. Louis Vallino ,
à Monrnz , près Nenchàtel. 1874
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Moiissioui" Louis GoiubZ , en Amérique,
Monsieur et Maàame Auguste Bsrrnex
et leurs enfants, à Neuchàtel, Monsieur
et Madame Tôrnblad et leur enfan t, à
Vûvey, Monsieur Charles Quinche et sa
famille, à N. cchâtel , ont la douleur de
faire part à leurs parents, amis et con-
naissances du décès de leur chère mère,grand'mère, soeur et tante,
Madame Sophie RRAILLARD,
décédée à l'âge de 59 ans, après une
douloureuse miladie.

J'ai attendu avec patience,
l'Eternel m'a délivrée.

L'ensevelisstment aura lien lundi 14
courant , à 1 h. rprès midi.

Domicile înortuure : Hôpital de la Pro-
vidence.

Le présent avis tient lieu de lettre d«
faire-part. 7871c


